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(54)  Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamètres  d'une  solution  aqueuse  

(57)  Ce  dispositif  pour  l'analyse  automatique  multi- 
paramètres  d'une  solution  aqueuse  met  en  oeuvre  la  dé- 
termination  de  l'indice  d'extinction  de  ladite  solution  par 
la  mesure  de  sa  densité  optique.  Il  comprend  : 

•  une  source  lumineuse  (1)  émettant  une  bande  de 
radiations  lumineuses  de  longueurs  d'onde  compri- 
ses  entre  l'infrarouge  et  l'ultraviolet  ; 

•  une  cuve  à  faces  parallèles  (3),  destinée  à  recevoir 
la  solution  aqueuse  à  analyser,  et  comprenant  une 
zone  déterminée  (5),  s'étendant  sur  toute  sa  lar- 
geur,  exempte  de  la  solution  aqueuse  à  analyser, 
ladite  zone  étant  également  située  sur  le  trajet  op- 
tique  de  la  source  lumineuse  ; 

•  un  polychromateur  (8)  au  niveau  duquel  est  ache- 
minée  une  partie  au  moins  des  radiations  lumineu- 
ses  émises  par  la  source  (1)  après  traversée  de  la 
cuve  (3),  ledit  polychromateur  étant  destiné  à  dé- 
composer  le  spectre  d'absorption  correspondant  à 
l'absorbance  desdites  radiations  par  la  solution  à 
analyser  en  une  suite  de  signaux  de  variation  dis- 
crète  de  longueurs  d'onde,  ledit  polychromateur 
étant  associé  à  un  organe  de  traitement  susceptible 
de  déterminer,  en  fonction  des  signaux  transmis  par 
le  polychromateur,  la  composition  chimique  de  la 
solution  aqueuse  analysée,  ainsi  que  la  concentra- 
tion  de  ses  constituants  respectifs. 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  nouveau  dispositif 
destiné  à  réaliser  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse,  notamment  par  voie  optro- 
nique. 
[0002]  Plus  spécifiquement,  ce  dispositif  est  destiné 
à  permettre  la  mesure  d'une  telle  solution  aqueuse  de 
manière  continue,  afin  notamment  d'aboutir  à  sa  com- 
position  pour  en  connaître  en  permanence  les  consti- 
tuants  et  leur  concentration  respective. 
[0003]  L'obtention  d'une  analyse  instantanée  ou  sur 
site  de  solutions  aqueuses,  notamment  de  manière  con- 
tinue,  est  un  objectif  tout  particulièrement  recherché 
pour  un  grand  nombre  d'applications  et  de  domaines 
techniques,  plus  particulièrement  dans  ceux  de  l'envi- 
ronnement  et  du  retraitement  des  eaux  usées.  Pour 
aboutir  à  un  tel  résultat,  l'utilisation  de  réactifs  ou  la  mise 
en  oeuvre  de  traitements  physiques  et/ou  chimiques 
préalables  est  donc  exclue. 
[0004]  Le  dispositif  d'analyse  conforme  à  la  présente 
invention  repose  sur  la  mesure  d'un  indice  complexe  ob- 
tenu  après  transmission  d'une  radiation  lumineuse  au 
travers  de  ladite  solution.  L'analyse  de  cet  indice  permet 
d'accéder  à  la  connaissance  de  son  indice  d'extinction, 
cet  indice  d'extinction  étant  lui-même  caractérisé  par  la 
densité  optique,  également  appelée  absorbance. 
[0005]  La  décomposition  de  la  réponse  spectrale  ob- 
tenue  après  traversée  de  la  solution  par  ladite  radiation 
lumineuse  incidente  permet  d'aboutir  à  la  détermination 
des  constituants  de  la  solution  aqueuse  analysée  mais 
également  à  leurs  concentrations  respectives. 
[0006]  Si  le  principe  de  l'analyse  optronique  est  connu 
en  soi,  en  revanche,  les  instruments  et  autres  dispositifs 
la  mettant  en  oeuvre  nécessitent  la  présence  d'élé- 
ments  additionnels,  destinés  notamment  à  intégrer 
dans  la  solution  analysée  un  liquide  de  composition  et 
de  caractéristiques  physico-chimiques  connues,  pour 
diluer  ladite  solution  avant  de  la  soumettre  à  la  mesure, 
ou  encore  destinés  à  nettoyer  l'organe  au  sein  duquel 
est  contenue  la  solution  à  analyser. 
[0007]  On  conçoit  de  fait  l'inconvénient  majeur  de  ce 
dispositif  dans  la  mesure  où  il  implique  la  rupture  de  la 
continuité  dans  la  chaîne  d'analyse,  et  la  difficulté  à  ef- 
fectuer  une  telle  analyse  sur  site. 
[0008]  Par  ailleurs,  ces  dispositifs  présentent  une  ca- 
pacité  de  mesure  selon  un  registre  spectral  limité  et,  en 
outre,  le  niveau  des  corrections  des  instruments  opti- 
ques  mis  en  oeuvre  pour  ces  applications  s'en  trouve 
de  fait  également  limité. 
[0009]  Le  dispositif  pour  l'analyse  automatique  multi- 
paramètres  conforme  à  l'invention,  met  en  oeuvre,  ainsi 
que  déjà  dit,  la  détermination  de  l'indice  d'extinction  de 
ladite  solution  par  la  mesure  de  sa  densité  optique. 
[0010]  Il  comprend: 

•  une  source  lumineuse  collimatée  émettant  une 
bande  de  radiations  lumineuses  de  longueurs  d'on- 

de  comprises  entre  l'infrarouge  et  l'ultraviolet  ; 
•  une  cuve  àfaces  parallèles,  destinée  à  recevoir  une 

solution  aqueuse  à  analyser,  dont  les  faces  paral- 
lèles  sont  positionnées  sur  le  trajet  optique  de  la 

s  source  lumineuse  collimatée  ; 
•  un  polychromateur  au  niveau  duquel  est  acheminée 

une  partie  au  moins  des  radiations  lumineuses  émi- 
ses  par  la  source  après  traversée  de  la  cuve,  ledit 
polychromateur  étant  destiné  à  décomposer  le 

10  spectre  d'absorption  correspondant  à  l'absorbance 
desdites  radiations  par  la  solution  à  analyser  en  une 
suite  de  signaux  de  variation  discrète  de  longueurs 
d'onde,  ledit  polychromateur  étant  associé  à  un  or- 
gane  de  traitement  susceptible  de  déterminer,  en 

15  fonction  des  signaux  transmis  par  le  polychroma- 
teur,  la  composition  chimique  de  la  solution  aqueu- 
se  analysée,  ainsi  que  la  concentration  de  ses 
constituants  respectifs. 

20  [0011]  Ce  dispositif  se  caractérise  en  ce  que  la  cuve 
à  faces  parallèles  comprend  une  zone  déterminée, 
s'étendant  sur  toute  sa  largeur,  exempte  de  la  solution 
aqueuse  à  analyser,  ladite  zone  étant  également  située 
sur  le  trajet  optique  de  la  source  lumineuse. 

25  [001  2]  Cette  zone  exempte  de  toute  solution  aqueuse 
est  ainsi  isolée  du  liquide  à  analyser,  celui-ci  étant  éven- 
tuellement  en  circulation,  soit  par  la  présence  d'une  piè- 
ce  optique  cylindrique,  transparente  aux  rayonnements 
émis  par  la  source,  et  reliant  les  deux  faces  de  la  cuve, 

30  soit  par  la  présence  d'un  tube  contenant  de  l'air  ou  un 
liquide  connu,  afin  de  servir  de  référence  pour  la  mesure 
de  l'absorbance,  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'effectuer 
un  rinçage  de  la  cuve,  et  sans  être  gêné  par  un  éventuel 
dépôt  de  buée. 

35  [0013]  De  la  sorte,  cette  mesure  de  référence  permet 
de  tenir  compte  des  évolutions  possibles  des  perfor- 
mances  de  la  source  et  du  récepteur  polychromateur  en 
fonction  des  conditions  d'environnement  ou  de  leur  du- 
rée  de  vie. 

40  [0014]  Bien  entendu,  les  fenêtres  constitutives  des  fa- 
ces  parallèles  de  la  cuve  sont  des  lames  transparentes 
au  rayonnement  émis  par  la  source. 
[0015]  Ainsi  que  déjà  dit,  cette  source  lumineuse  est 
collimatée,  c'est  à  dire  que  le  présentateur  au  niveau 

45  duquel  est  reçue  la  solution  aqueuse  à  analyser  est  pla- 
cé  dans  un  espace  optique  afocal,  compris  entre  deux 
éléments  optiques,  l'un  amont  de  collimation,  et  l'autre 
aval  de  focalisation,  ces  éléments  étant  corrigés  des 
aberrations  sphérochromatiques  dans  l'étendue  du 

so  spectre  de  lumière  produit  par  la  source. 
[0016]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  cuve  est  munie  d'un  organe  de  nettoyage  composé 
d'un  générateur  d'ultrasons,  propre  à  maintenir  au  sein 
de  la  cuve  un  niveau  de  propreté  requis  pour  une  me- 

55  sure  en  continu. 
[0017]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
il  est  adjoint  au  dispositif  un  organe  de  réglage  de  la 
quantité  de  flux  lumineux  atteignant  la  fente  d'entrée  du 
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polychromateur.  Cet  organe  de  réglage  est  constitué 
d'une  pluralité  de  filtres  optiques,  propres  à  permettre 
une  gamme  de  sélection  allant  de  l'extinction  totale  de 
la  lumière  jusqu'au  niveau  de  lumière  maximum,  ce  sys- 
tème  de  filtres  étant  placé  de  manière  préférentielle 
dans  la  zone  afocale  du  dispositif. 
[0018]  Ces  filtres  sont  avantageusement  montés  sur 
la  périphérie  d'une  roue  dont  l'axe  de  rotation  est  sen- 
siblement  parallèle  à  l'axe  optique  du  dispositif. 
[0019]  La  manière  dont  l'invention  peut  être  réalisée 
et  les  avantages  qui  en  découlent  ressortiront  mieux  des 
exemples  de  réalisation  qui  suivent  donnés  à  titre  indi- 
catif  et  non  limitatif  à  l'appui  des  figures  annexées. 
[0020]  La  figure  1  est  une  représentation  schémati- 
que  du  dispositif  conforme  à  l'invention,  et  plus  particu- 
lièrement  du  trajet  optique  du  rayonnement  mis  en 
oeuvre,  dont  la  figure  2  est  une  variante. 
[0021]  Selon  l'invention,  le  dispositif  comporte  tout 
d'abord  une  source  lumineuse  (1  )  simple  ou  composite, 
intermittente  ou  continue,  susceptible  d'émettre  un 
rayonnement  de  longueurs  d'onde  comprises  par  exem- 
ple  entre  200  et  800  nanomètres,  c'est  à  dire  permettant 
de  mettre  en  évidence  la  transmission  de  la  solution 
aqueuse  à  analyser  dans  les  spectres  ultraviolet,  visi- 
bles  et  proches  infrarouge. 
[0022]  Le  rayonnement  émis  à  partir  de  cette  source 
(1)  est  collimaté  au  moyen  d'un  groupe  optique  dioptri- 
que,  par  exemple  constitué  par  un  doublet  corrigé  des 
aberrations  sphérochromatiques  (6),  de  telle  sorte  à 
émettre  un  rayonnement  parallèle  au  niveau  d'un  pré- 
sentateur  (2),  destiné  notamment  à  recevoir  la  cuve 
d'analyse  (3). 
[0023]  Par  ailleurs,  à  l'issue  de  la  cuve  (3),  c'est  à  dire 
en  fin  du  présentateur  (2),  le  rayonnement  parallèle  est 
focalisé,  au  moyen  d'un  groupe  optique  dioptrique  (7), 
par  exemple  constitué  par  un  doublet  corrigé  des  aber- 
rations  sphérochromatiques,  au  niveau  de  la  fente  d'en- 
trée  (9)  d'un  polychromateur  (8)  décrit  plus  en  détail  ci- 
après. 
[0024]  Les  groupes  optiques  (6)  et  (7)  doivent  être 
suffisamment  corrigés  du  sphérochromatisme  pour  per- 
mettre  de  les  éloigner  l'un  de  l'autre,  et  de  pouvoir  ainsi 
introduire  dans  l'espace  laissé  libre  d'autres  cuves  de 
mesure,  destinées  par  exemple  à  des  préparations  réa- 
lisées  en  dehors  de  l'instrument. 
[0025]  C'est  ainsi  que  dans  le  même  but,  les  groupes 
optiques  (6)  et  (7)  sont  supprimés  du  présentateur  (2), 
l'espace  afocal  étant  réalisé  au  moyen  de  miroirs,  par 
nature  achromatiques,  dont  la  disposition  respective  est 
favorable  à  la  réduction  des  aberrations  géométriques. 
Ces  miroirs  peuvent  être  de  type  sphérique  ou  asphéri- 
que,  catoptrique  ou  catadioptrique  sans  pour  autant 
changer  la  nature  de  l'invention.  On  a  représenté  au 
sein  de  la  figure  2  cette  forme  de  réalisation. 
[0026]  La  cuve  (3)  à  faces  parallèles  présente  des 
épaisseurs  multiples,  de  dimension  parfaitement  con- 
nue,  ainsi  qu'on  peut  bien  l'observer  sur  la  figure  (1). 
Les  fenêtres  sont  des  lames  transparentes  au  rayonne- 

ment  émis  par  la  source  (1). 
[0027]  Selon  une  caractéristique  fondamentale  de 
l'invention,  cette  cuve  (3)  est  munie  d'une  zone  (5)  iso- 
lée  du  liquide  à  analyser  en  circulation.  Cet  isolement 

s  est  rendu  possible  par  la  présence  d'une  pièce  optique 
cylindrique  transparente  aux  rayonnements  du  spectre 
analysé  ou,  par  la  mise  en  place  au  niveau  de  cette  zone 
d'un  cuve  contenant  de  l'air  ou  un  liquide  connu,  de  telle 
sorte  à  servir  de  référence  pour  la  mesure  sans  qu'il  soit 

10  nécessaire  d'effectuer  un  rinçage  de  la  cuve  et  sans  être 
gêné  par  un  éventuel  dépôt  de  buée  au  niveau  de  ses 
parois. 
[0028]  Cette  mesure  de  référence  permet  de  tenir 
compte  des  évolutions  possibles  des  performances  de 

15  la  source  et/ou  du  récepteur,  en  fonction  des  conditions 
d'environnement  notamment. 
[0029]  L'ensemble  opto-mécanique  ainsi  réalisé  est 
avantageusement  inclus  dans  un  bloc  métallique  soli- 
daire  des  éléments  qui  le  précèdent  ou  lui  succèdent 

20  dans  la  chaîne  optique. 
[0030]  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  cet 
ensemble  est  associé  à  un  générateur  d'ultrasons  (4), 
en  application  d'un  procédé  connu  dans  le  domaine  op- 
tique  pour  nettoyer  les  faces  des  éléments  transmettant 

25  la  lumière.  Les  ondes  ultra-sonores  produites,  dont  la 
fréquence  et  la  puissance  sont  adaptées  à  la  masse 
soumise  à  leur  action,  permettent  en  effet  par  leur  effet 
physico-chimique,  d'obtenir  que  les  faces  de  la  cuve  (3) 
à  circulation  de  liquide  à  analyser  soient  toujours  pro- 

30  près,  libérées  des  polluants  que  ledit  liquide  est  suscep- 
tible  de  transporter,  et  dont  des  traces  peuvent  être  re- 
tenues  sur  les  faces  de  la  cuve. 
[0031]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  dispositif  comprend  un  jeu  de  filtres  optiques  monté 

35  sur  une  roue  (1  0)  à  axe  de  rotation  (1  1  )  parallèle  à  l'axe 
optique  dudit  dispositif. 
[0032]  Ces  filtres  permettent  de  faire  varier  la  quantité 
de  flux  lumineux  reçue  par  le  polychromateur,  et  ce  gra- 
duellement  de  l'extinction  totale  jusqu'au  niveau  de  lu- 

40  mière  maximum,  et  permet  ainsi  de  régler  le  niveau  du 
signal  produit  par  la  barrette  de  photodiodes  contenue 
au  sein  du  polychromateur  (8). 
[0033]  Ainsi  que  représenté  sur  la  figure  1  ,  ce  jeu  de 
filtres  optiques  est  placé  dans  l'espace  afocal  du  dispo- 

45  sitif. 
[0034]  Avantageusement,  la  roue  (1  0)  comporte  éga- 
lement  des  diaphragmes,  de  sorte  que  par  la  rotation 
de  la  roue,  on  peut  outre  sélectionner  le  filtre  correspon- 
dant  au  niveau  d'énergie  souhaité  pour  le  récepteur, 

50  également  la  zone  de  la  cuve  dont  l'épaisseur  convient 
à  la  concentration  des  composants  à  détecter  dans  la 
solution  ou  encore,  la  zone  (5)  réservée  à  la  mesure  de 
la  référence,  c'est  à  dire  correspondant  à  la  zone 
exempte  de  toute  solution  à  analyser. 

55  [0035]  Cette  roue  est  avantageusement  munie  d'un 
moteur  électrique  associé  à  un  organe  de  traitement 
(non  représenté),  propre  à  assurer  sa  rotation  en  fonc- 
tion  des  besoins. 
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[0036]  Le  polychromateur  (8)  est  constitué  par  exem- 
ple  par  un  réseau,  destiné  à  diffracter  les  ondes  élec- 
tromagnétiques  qui  lui  parviennent  selon  une  pluralité 
de  faisceaux  monochromatiques  de  longueur  d'onde 
fonction  de  l'angle  de  diffraction.  Il  comprend  également  s 
un  récepteur,  par  exemple  constitué  par  une  barrette  de 
photodiodes,  destiné  de  manière  connue  à  transformer 
les  signaux  électromagnétiques  reçus  en  signaux  ana- 
logiques  représentatifs  de  l'intensité  lumineuse  des  si- 
gnaux  électromagnétiques,  eux-mêmes  directement  10 
liés  à  l'absorbance  de  la  solution  analysée  pour  la  lon- 
gueur  d'onde  incidente  déterminée. 
[0037]  Ce  polychromateur  est  associé  à  un  organe  de 
traitement,  typiquement  constitué  d'un  micro-ordina- 
teur,  comportant  une  mémoire  associée.  15 
[0038]  Un  traitement  numérique  approprié  effectué 
au  niveau  dudit  organe  de  traitement  compare  les  va- 
leurs  d'absorbance  mesurées  pour  ladite  longueur  d'on- 
de  déterminée  avec  celles  d'un  fichier  contenu  dans  la 
mémoire  associée  intégrant  les  valeurs  d'absorptivité  20 
des  constituants  à  doser.  2. 
[0039]  Ce  calcul  conduit  tout  d'abord  à  la  nature  des 
constituants  contenus  dans  la  solution  analysée,  et  en- 
suite  à  une  valeur  précise  de  leur  concentration. 
[0040]  On  conçoit  tout  l'intérêt  d'un  tel  dispositif  dans  25 
la  mesure  où  il  permet  une  analyse  sur  site,  et  en  con- 
tinu,  de  la  nature  chimique  et  de  la  concentration  res- 
pective  des  entités  contenues  au  sein  d'une  solution 
aqueuse.  3. 
[0041]  Par  ailleurs,  par  l'adjonction  d'un  système  de  30 
nettoyage  de  la  cuve  d'analyse  par  le  biais  d'un  géné- 
rateur  à  ultrasons,  on  se  prémunit  des  inconvénients 
rédhibitoires  inhérents  à  l'encrassement  des  fenêtres 
d'analyse  des  dispositifs  traditionnels.  Enfin,  de  par  la 
présence  d'une  zone  exempte  de  toute  solution  analy-  35 
sée,  on  dispose  en  permanence  d'un  signal  de  référen-  4. 
ce  augmentant  la  qualité  et  la  précision  de  la  mesure, 
tout  en  réduisant  considérablement  la  durée  des  analy- 
ses. 
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Revendications 
5. 

1  .  Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  mettant  en  oeuvre  la  45 
détermination  de  l'indice  d'extinction  de  ladite  solu- 
tion  par  la  mesure  de  sa  densité  optique, 
comprenant  : 

6. 
•  une  source  lumineuse  collimatée  (1)  émettant  so 

une  bande  de  radiations  lumineuses  de  lon- 
gueurs  d'onde  comprises  entre  l'infrarouge  et 
l'ultraviolet  ; 

•  une  cuve  à  faces  parallèles  (3),  destinée  à  re- 
cevoir  la  solution  aqueuse  à  analyser,  dont  les  55  7. 
faces  parallèles  sont  positionnées  sur  le  trajet 
optique  de  la  source  lumineuse  collimatée  ; 

•  un  polychromateur  (8)  au  niveau  duquel  est 

acheminée  une  partie  au  moins  des  radiations 
lumineuses  émises  par  la  source  (1  )  après  tra- 
versée  de  la  cuve  (3),  ledit  polychromateur 
étant  destiné  à  décomposer  le  spectre  d'ab- 
sorption  correspondant  à  l'absorbance  desdi- 
tes  radiations  par  la  solution  à  analyser  en  une 
suite  de  signaux  de  variation  discrète  de  lon- 
gueurs  d'onde,  ledit  polychromateur  étant  as- 
socié  à  un  organe  de  traitement  susceptible  de 
déterminer,  en  fonction  des  signaux  transmis 
par  le  polychromateur,  la  composition  chimique 
de  la  solution  aqueuse  analysée,  ainsi  que  la 
concentration  de  ses  constituants  respectifs  ; 

caractérisé  en  ce  que  la  cuve  à  faces  parallèles  (3) 
comprend  une  zone  déterminée  (5),  s'étendant  sur 
toute  sa  largeur,  exempte  de  la  solution  aqueuse  à 
analyser,  ladite  zone  étant  également  située  sur  le 
trajet  optique  de  la  source  lumineuse. 

Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  (5)  exempte  de  la 
solution  aqueuse  à  analyser  est  définie  par  un  tube 
mis  en  place  au  sein  de  la  cuve  (3),  et  contenant  de 
l'air  ou  un  liquide  connu,  de  telle  sorte  à  servir  de 
référence  pour  la  mesure  de  l'absorbance. 

Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  cuve  (3) 
est  une  cuve  à  circulation,  dans  laquelle  la  solution 
à  analyser  est  susceptible  de  se  déplacer  en  per- 
manence. 

Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  cuve  (3) 
est  reçue  au  sein  d'un  présentateur  (2),  lui-même 
situé  dans  un  espace  afocal  par  rapport  à  la  source 
(1). 

Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  selon  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  l'espace  afocal  est  défini 
au  moyen  de  groupes  optiques  (6,  7),  corrigés  des 
aberrations  sphérochromatiques. 

Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  selon  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  l'espace  afocal  est  défini 
par  deux  miroirs  (12,  13),  sphériques  ou  asphéri- 
ques. 

Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  cuve  (3) 
est  munie  d'un  organe  de  nettoyage  composé  d'un 
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générateur  d'ultrasons  (4),  propre  à  maintenir  au 
sein  de  la  cuve  un  niveau  de  propreté  requis  pour 
une  mesure  en  continu. 

8.  Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè-  s 
très  d'une  solution  aqueuse  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
un  organe  de  réglage  (10,  1  1  )  de  la  quantité  de  flux 
lumineux  atteignant  la  fente  d'entrée  (9)  du  poly- 
chromateur  (8).  10 

9.  Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  réglage  (10, 
11)  est  constitué  d'une  pluralité  de  filtres  optiques,  is 
propres  à  permettre  une  gamme  de  sélection  allant 
de  l'extinction  totale  de  la  lumière  jusqu'au  niveau 
de  lumière  maximum,  lesdits  filtres  étant  avanta- 
geusement  positionnés  dans  l'espace  afocal  du  dis- 
positif.  20 

10.  Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  selon  l'une  des  reven- 
dications  8  et  9,  caractérisé  en  ce  que  les  filtres 
sont  montés  sur  la  périphérie  d'une  roue  (10),  dont  25 
l'axe  de  rotation  (11)  est  sensiblement  parallèle  à 
l'axe  optique  du  dispositif. 

11.  Dispositif  pour  l'analyse  automatique  multiparamè- 
tres  d'une  solution  aqueuse  selon  la  revendication  30 
10,  caractérisé  en  ce  que  la  roue  (10)  comporte 
également  des  diaphragmes,  de  sorte  que  de  par 
la  rotation  de  la  roue,  il  peut  être  sélectionné,  outre 
le  filtre  correspondant  au  niveau  d'énergie  souhaité 
pour  le  récepteur,  également  la  zone  de  la  cuve  (3)  35 
dont  l'épaisseur  convient  à  la  concentration  des 
composants  à  détecter  dans  la  solution  ou  encore, 
la  zone  (5)  réservée  à  la  mesure  de  la  référence, 
c'est  à  dire  correspondant  à  la  zone  exempte  de 
toute  solution  à  analyser.  40 
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